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Janvier 2022  
 
 
3 janvier 2022 : 
 
Peinture et réfection de la 2ème salle des Padules, avec l’aide de plusieurs bénévoles de l’association. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
7 janvier 2022 : 
 
Début de la mise en place de l’accueil des personnes sourdes/malentendantes au sein des nouveaux locaux de 
l’association. Des demandes d’accompagnement de la part d’un membre adhérent sourd dans une démarche 
administrative 
 
+ Cinéma Ellipse 
 

Comme chaque mois, la liste des différents films 
sont proposés par le cinéma Ellipse, et l’association 
devra faire la communication de cette liste dans un 
groupe de sondage aux membres sourds 
 
Une fois le sondage terminé à ladite date, 
l’association soumettra le choix du film final au 
cinéma.  
 
C’est ainsi que le cinéma Ellipse commande la 
production des sous-titres pour cette séance 
accessible en OCAP (sous-titré français). 

 
 
 
10 janvier 2022 :  
 
Embauche de Mme de BAILLIENCOURT à la fonction de secrétaire administrative 
Embauche de Mme VERNAY à la fonction d’intervenante de la Langue des Signes  
Ces deux embauches sont sous le contrat PEC (Parcours Emploi Compétences) qui donne droit à une aide de l’Etat 
à la hauteur de 70%, en CDD pour une durée d’un an. 
 
Réception des matériels dédiés à l’aménagement des postes de travail 
 
11 janvier 2022 : 
 
Mme ANTONINI, présidente bénévole intervient à l’école St-AUGUSTIN, afin de présenter la nouvelle 
intervenante aux enfants auprès desquels elle assurera la continuité des cours tous les mardis de 15H à 16H. 
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A ce jour, l’association a reçu l’accord de la mairie de Bastia pour l’utilisation complète de la salle à l’adresse : 
Avenue de la Libération, pour notre association, dans le but de créer des antennes à travers la Corse. La convention 
est en cours d’envoi. 
 
17 janvier 2022 : 
 
Mme ANTONINI, diplômée de DULSF (Diplôme Universitaire de formateur-enseignant de la Langue des Signes 
Française = équivalent Bac +2) en juillet 2021, souhaite enrichir ses connaissances en ce qui concerne la grammaire 
sourde, comment bien construire la réflexion lors d’un discours. Et aussi en termes de la connaissance pour la 
création des fiches pédagogiques pour le centre de formation de notre association, pour les sensibilisations, etc.  
Cependant, en raison de la problématique concernant les pass sanitaires des autres stagiaires, la formation a été 
reportée au mois de février 2022. 
 
18 janvier 2022 :  
 
Officialisation par l’ouverture de nos nouveaux locaux à l’ancien Collèges des Padules en partenariat avec la mairie 
d’Ajaccio en signant une convention afin d’accueillir le public sourd et non sourd dans des conditions 
d’accessibilités adaptées, sauf en ce qui concerne le matériel d’alarme visuel incendie. Ce centre d’accueil est 
désormais accessible du lundi au vendredi de 9H à 12H et de 14H à 17H, une secrétaire nouvellement dédiée à ce 
poste sera présente pour vous accueillir physiquement et également à l’aide d’une permanence téléphonique mise 
en place via l’application ACCEO permettant aux sourds de communiquer librement en Langue des Signes pour 
toutes demandes de démarches.  
 
24 janvier 2022 : 
 
Information sur nos réseaux sociaux (moyen humain essentiel) pour le public sourd de notre territoire sur 
l’ouverture de nouveau centre d’accueil au sein de notre association et explication sur le nouveau fonctionnement 
de l’association, à l’aide d’une diffusion d’une vidéo en Langue des Signes par notre présidente ; Mme 
ANTONINI. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
26 janvier 2022 : 

 
 
 
 
 
 
Affichage publiée sur nos réseaux sociaux, relayé au relais des associations 
pour annoncer la reprise de l’atelier ludique tous les mercredis après-midi, 
pour des enfants âgés de 6 ans à 16 ans. 
 
 
L’association a pu mettre en place cette activité, grâce la disposition de nos 
locaux, et aussi grâce l’intervenante, salariée depuis le 10 janvier 2022. 
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28 janvier 2022 : 
 

 
Explication et information par notre intervenante du comment 
utiliser le système ACCEO aux adhérents sourds, l’utilisation 
numérique.  
Elle montre aux adhérents le fonctionnement pour contacter 
l’association avec cette application.  
 
Cette information de notre mise en place a pour but d’instaurer 
l’autonomie des Sourds sans qu’ils ressentent le besoin de 
solliciter un entendant pour tout appel téléphonique à notre 
association. 
 
 
 
 
 
 

 

Février 2022  
 
 
4 février 2022 :  
 
Réunion au sein de France Asso Santé Corse avec Maguy en tant que représentante des usagers nommés à la 
CliniSud, nommé par l’ARS afin de défendre au mieux les usagers en santé (représentant l’APF, en attendant 
l’agrément en santé de l’association). 
 
8 février 2022 : 
 

- Réunion pour Mme ANTONINI, présidente de l’association et Mme COTI, représentante, en visio-
conférence avec Mme DELHOM chargée de mission handicap de l’université de Corte et Mme 
CHANTOISEAU. L’association avait pour objectif de développer une filière en Langue des Signes au 
sein de l’université, introduire cette langue dans le cursus universitaire.  

Un projet concret en lien du projet de la création du future UASS (Unité d’Accueil aux Soins des Sourds). 
 

- Réunion en visio-conférence avec le directeur, Stéphane Amossé, du centre de formation « STEUM », 
basé à Nantes avec Mme ANTONINI et Mme COTI en raison de la difficulté des démarches 
administratives de notre centre de formation, une demande de partenariat a été proposée afin d’alléger la 
charge de l’association. Cela n’a pas abouti, ils étaient aussi en cours de demande de QUALIOPI. 

 
9 février 2022 : 
 
L’association a signé une convention de partenariat avec le Centre de convalescence l’Île de Beauté pour assurer 
une communication aux malades sourds, ou dans l’impossibilité d’exprimer. Pour assurer une prise en charge 
adaptée, durant leurs soins. Aucun financement n’est prévu pour cette action.  
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11 février 2022 :  
 
 

 
Les membres de CA ont pu assisté à la diffusion d’un film 
« Sound of Métal » sur le thème de la surdité au cinéma Ellipse, 
dont 2€/entrée est reversé à l’association pour financer la 
traduction de la soirée. 
 
Une quarantaine de personnes, dont les sourds étaient présents à 
cette projection, suivie d’un débat animé par les membres de CA  
en présentant l’association, et sensibiliser le public sur les 
contraintes de l’implant coochléaire, l’appareillage en montrant 

divers témoignages des personnes sourdes dont le parcours est 
différent. 
 
 
Tout cela est traduit par Gaelle MADEC, interface de 
communication 
 
 
 

 
12 février 2022 :  
 
A l’occasion de l’inauguration des locaux, Madame ANTONINI Angélique, présidente et Mme COTI, 
représentante, étaient présentes, afin de présenter les différentes missions de l’association aux sourds et aux non 
sourds. Léana, membre adhérente, CODA, traduit en Langue des Signes. Notre intervenante sourde est présente 
en présentiel le fonctionnement de l’application ACCEO au préalable, télécharger sur un mobile, son utilisation ; 
en expliquant que l’objectif étant de rendre les sourds autonomes. Présentation également de notre nouveau 
bénévole Jean-Marc, spécialement destiné à l’accompagnement administratif pour nos membres sourds. Notre 
partenaire Frequenza Nostra a diffusé notre inauguration 
 
Communication de l’affichage quelques jours plus tôt, traduite en vidéo par notre intervenante en Langue des 
Signes pour informer nos adhérents de cet événement.  
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15 février 2022 : 
 
Rendez-vous avec Mr GERMANI, Directeur des usagers de l’hôpital de la Miséricorde, Mme COTI et Mme 
ANTONINI, membres de CA, pour le renouvellement et pour la modification de la nouvelle convention entre Pôle 
Surdité de Corse et l’Hôpital de la Miséricorde (introduction écrite d’une éventuelle mise en place d’un 
interprétariat en présentiel à long terme), prolongation de la convention pour l’accessibilité des usagers sourds en 
soins en santé pour une durée de 3 ans.                              
 
18 février 2022 :  
 
Rendez-vous à la mairie de Bastia, avec Mme ORSINI, élue et Mme LUCIANI, responsable du Pôle Salute, Mme 
ANTONINI Angélique, Mme COTI Maguy et Jean-Marc, notre bénévole, avec la présence de Gaelle MADEC en 
qualité d’interprète.  
Présentation de l’association, échange sur les accessibilités déjà mises en place, trouver des solutions concernant 
la situation des sourds et malentendants de la région de Bastia, comprendre les freins rencontrés au quotidien. 
Le sujet du rendez-vous était également l’état des lieux de la salle mise à disposition par la mairie de Bastia (en 
présence de Mme DOUR, responsable foncier de la mairie) pour tenir une permanence et des cours en Langue des 
Signes. 
La proposition de la mairie n’a pas comblé aux attentes de l’association qui a finalement décliné l’offre. Du fait 
que l’occupation des locaux nécessitait beaucoup de travaux, que la mairie ne prend pas à sa charge et que le 
bâtiment allait être démoli dans quelques années du fait de son état de délabrassions. En effet, l’association n’a 
pas le budget nécessaire pour effectuer les travaux, et cela ne serait pas judicieux sachant d’autant plus que le 
projet est éphémère. La salle n’est également pas adaptée aux PMR, l’isolation est moindre, donc il y fait froid. La 
mairie garde les meubles pour l’instant, dans l’attente d’une autre proposition. Nous devons renouveler notre 
demande pour une salle mieux adaptée à nos activités.  
 
21 au 25 février 2022 : 
 
Mme ANTONINI Angélique, présidente bénévole, est en déplacement à Lyon pour suivre une formation pour 
apprendre la nouvelle théorie grammaticale sumaine. Dispensée par la formation DOWE, cette formation vous 
guidera pour appréhender les bases de la grammaire sourde en vous permettant de revoir ce qu’est la grammaire 
sumaine dans le but d’actualiser votre savoir relatif à la linguistique. Cela vous permettra d’aiguiser vos 
compétences techniques et linguistiques. Des objectifs principaux sont d’appréhender les notions fondamentales 
de la nouvelle théorie relative à la grammaire sourde et d’acquérir la description grammaticale de la langue sumaine 
(qui est la Langue des Signes). 
Contenu : les apports théoriques (communication, linguistique, grammaire descriptive et prescrite), les techniques 
de la conversation (l’état et l’action, la structure, la syntaxe simple, les types de phrases ; affirmative, négative et 
interrogative), les techniques d’argumentation (cause, conséquences, opposition, but, comparaison, condition, 
hypothèses, les liens logiques, les idées et les exemples, le locuteur et l’espace (galonnage, syntaxe complexe, 
sujets définis et indéfinis, conditionnel, composition des phrases : construction du discours, qualitatif et 
quantitatif). 
 
23 février 2022 : 
 
Léana, stagiaire de l’Université Aix-Marseille, pour une durée de 3 mois, a fait part à l’intervenante pour 
rechercher les vieux signes pour son rapport de stage.  
Ce jour, Léana et Amélie se sont réunies autour d’une table avec quelques personnes âgées sourdes, qui souhaitent 
de rester anonymes, pour essayer de retrouver les vieux signes dans le but de les répertorier, pour en garder une 
trace. Les échanges furent filmés pour mieux visualiser les signes, ensuite Amélie et Léana reprennent les signes 
visualisés afin de préserver l’identité de ces personnes. 
Les vieux signes ont tendance à disparaitre avec le temps, avec la nouvelle génération, dont le but est de les 
préserver et d’effectuer des recherches linguistiques en précisant l’étymologie de ces signes en particulièrement 
pour la valorisation du patrimoine de la Langue des Signes.  
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Mars 2022  
 
 
5 mars 2022 : 
 
A l’occasion de la parution d’un article sur les locaux des Padules attribués à différentes associations, un bref 
descriptif a été fait sur notre association, accompagné d’une photo malgré quelques erreurs dues à la problématique 
de la langue. A l’heure actuelle, aucun interprète n’existe sur le territoire malgré nos efforts. 
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8 mars 2022 :  
 
Pour la journée des droits des femmes, idée proposée par notre intervenante (en parallèle, l’affichage a été 
communiqué et traduit en Langue des Signes par Amélie), un atelier maquillage animée par Stefy Beauté a été 
proposé à nos adhérents. Les participantes essaient tant bien que mal d’être attentives aux conseils donnés par la 
maquilleuse, n’étant pas signeuse (personne qui ne signe pas). 
Cette journée s’est prolongée par un goûter et des débats sur le livre « Inouïes » qui met en avant les femmes 
sourdes, animée par Amélie. 
Le bilan de cette journée a donné une prise de conscience aux membres de CA et à Amélie, que l’association 
n’était pas en mesure de proposer un atelier dans la langue de vie des Sourds. En effet, il a été difficile de trouver 
des professionnels insulaires pratiquant la Langue des Signes.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
9 mars 2022 :  
 

- Réunion avec CAPI (Corse Active Pour l’Initiative), association loi 1901 avec Mme STEFANAGGI, 
pour des propositions de plusieurs axes d’accompagnement et de financement des projets. 

 
- Réunion avec le CA afin d’identifier les besoins recherchés au sein de l’association afin de mettre en 

place un plan de consolidation et de développement de notre association. 
 

Contexte exceptionnel  
 
Fin février, la guerre Russo/ukrainienne est déclarée. Mme X, ukrainienne sourde, âgée de 37 ans, habituée à notre 
île, a courageusement décidé de fuir sa ville natale de Donbass, afin de sauver sa propre vie. Une décision très 
difficile à prendre pour Mme X, elle a réussi difficilement à rejoindre la Pologne. Nous remercions Mme 
BEAUSSARD Christelle de l’Union des Ukrainiens de France qui nous aidé à diriger au mieux Mme X afin de 
rejoindre la France. Arrivée sur le territoire français dans la ville de Metz, Mme BORTO, assistante sociale, a 
gracieusement hébergée Mme X et a réussi à tout mettre en œuvre (pass vaccinale, passeport …) avec l’aide du 
Rotary Club de la ville de Marseille afin que cette dernière puisse arriver dans la ville d’Ajaccio le 9 mars 2022 
au matin. L’association et les sourds corses l’ont accueilli chaleureusement en lui fournissant des vêtements. 
L’adhésion de Mme X est offerte dans le but de l’aider à régulariser sa situation. 
 
10 mars 2022 : 
 
Mme VERNAY, intervenante de la Langue des Signes à la présence de Mme ANTONINI, présidente, a animé une 
sensibilisation auprès le personnel de la MAÏF d’Ajaccio. 
Mme MADEC Gaëlle en qualité d’interface de communication. 
Le personnel en ressort sensibilisé et avoue d’avoir appris énormément afin d’abolir leurs préjugés sur la surdité. 
La sensibilisation a pour but de démontrer le patrimoine de la Langue des Signes et de faire le lien entre l’Histoire 
Corse et Sourde qui rencontrent une similitude de leurs combats.  
 
11 mars 2022 :  
 
Deuxième réunion dans les locaux de FR3 Corse avec Mme SUSINI, directrice des antennes et Mme ETORE, 
interlocutrice RH, et l’association Pôle Surdité de Corse était présent, Mme ANTONINI, présidente, et Mme 
COTI, représentante, et Sylvie MAZELLA, interprète en Langue des Signes traduisait en français oral pour les 
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non sourds et en Langue des Signes pour Mme ANTONINI. Cette réunion avait pour objectif de l’accessibilité de 
la diffusion des émissions régionales en Langue des Signes par un interprète pour les sourds de notre territoire 
égaux en droit à l’information et citoyens à part entière. Plusieurs thèmes ont été abordé, recherche de ressources 
humaines, techniques et financières. 
 
15 mars 2022 :  
 
Mme PIQUARD de l’INSHEA (Recherche sur la psychologie de l’éducation) est venue dans nos locaux pour une 
réunion sur le thème du projet AVI qui s’organise autour de deux volets : 

- Evaluation auprès de jeunes enfants et d’enfants avec des difficultés de langage et de communication, de 
l’avatar DYNALIPS (tête parlante) tel qu’il a été développé dans une double logique d’amélioration de 
ses possibilités articulatoires et communication du visage. 

- L’accompagnement à la mise en place d’un outil d’aide à la pratique clinique orthophonique utilisant une 
technologie de synchronisation labiale automatique. 

Présente de : Angélique ANTONINI, Amélie VERNAY et Sylvie MAZELLA en qualité d’interprète. 
 
+ Cinéma Ellipse :  
 
A la demande de nos membres adhérents sourds, l’association a soumis au Cinéma Ellipse pour un film « Permis 
de construire », ce dernier a fait sa communication en présentant la diffusion ci-dessus en OCAP. Un public 
entendant était également présent et cela peut amener ces personnes à être sensibilisées à l’accessibilité pour les 
personnes sourdes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
25 mars 2022 :  
 
Un atelier peinture animée par la secrétaire récemment embauchée, a été proposé aux adhérents de l’association.  
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30 mars 2022 :  
 
Rendez-vous avec Mr GERMANI, directeur des usagers de l’Hôpital de la Miséricorde, afin de présenter la 
nouvelle convention faite Mme ANTONINI et Mme COTI sur le thème de l’accessibilité des sourds dans le milieu 
hospitalier. Cette convention a été acceptée et signée. 
 
31 mars 2022 : 
 
Mme CASALTA, membre bénévole, est intervenue à l’ACSSA (Association Culturelle et Sportive des Sourds 
d’Ajaccio) pour accompagner Mr VELARDI, le président, pour l’entretien avec la propriétaire du lieu pour dresser 
un état des lieux. En effet, cette association a été dissoute par la suite, plus aucune activité n’est menée. Avec le 
soutien infini de Mr VELARDI, de faire en sorte de son côté de faire réunir les sourds lors les activités organisées 
par l’association. Conscients qu’en pratiquant dans leur langue de vie, cette communauté minoritaire s’épanouie. 
 
Mme CASALTA a également contacté l’Ozone pour Mr VELARDI, afin de prendre un rendez-vous pour couper 
le compteur d’eau du local.  
 
 
 

Avril 2022  
 
 
 
4 avril 2022 : 
 
Début du stage pour Jimmy, sourd, étudiant en master 1 de l’interprétation à l’Université Jean Jaurès à Toulouse 
pour une période d’observation de deux semaines. 
 
8 avril 2022 :  
 
Organisation d’un atelier sur le thème du livre « Inouïes » qui met en avant le parcours de chaque femme sourde, 
animée par Amélie, ce livre vous invité à découvrir les portraits de 38 femmes sourdes. Communication par 
l’affichage ci-dessus, et traduit en Langue des Signes en vidéo pour nos membres. 
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19 et 21 avril 2022 :  
 
Sensibilisation sur le thème de la langue des signes française, la culture sourde et l’Histoire sourde par notre 
intervenante sourde, Amélie, traduite par Mme MAZELLA Sylvie en qualité d’interprète, pour les élèves 
infirmiers de 2ème année de l’IFSI (Institut de Formation en Soins d’Infirmiers) ayant dans leur programme, le 
module « communication » afin de mieux appréhender l’accueil de l’usager sourd en milieu de soins en santé. 
 
23 avril 2022 :  
 
Organisation de café signes à la brasserie « Le coin du ring », à la Galerie des Salines à Ajaccio, il y a eu une 
trentaine de personnes. 
Durant l’après-midi, des personnes sourdes/malentendantes se sont retrouvées autour d’un café et d’une collation 
pour partager un moment de convivialité et de discussions diverses. 
Un jeu a été proposé pour découvrir la Langue des Signes de façon ludique, le tout dans une bonne ambiance. Le 
jeu en question était à ce que l’on appelle « le téléphone arabe », il consistait à regarder une image avec un objet 
et de le signer à son voisin et cela jusqu’à la dernière personne de la file, sans déformer le signe. Une bonne partie 
de rigolade ! Cette activité a été filmée grâce à notre partenaire, Frequenza Nostra et diffusée sur leur site. 
 
28 avril 2022 :  
 
A l’occasion d’une sensibilisation à un groupe de bénévoles de l’association « Mare inseme Ajaccio » dans les 
locaux de l’association Pôle Surdité de Corse. 
Amélie, notre intervenante et Sylvie MAZELLA en qualité d’interprète pour assurer la liaison entre lesdits 
d’Amélie et les bénévoles, sont intervenues pour sensibiliser le groupe des bénévole et leur informer de la forte 
volonté qui anime l’association pour avoir une citoyenneté à part entière. A l’instar de ce que l’association Mare 
Inseme réalise avec les déficients visuels, la prise en compte des personnes sourdes/malentendantes constitue un 
axe de développement en lien avec l’association de voile dirigée par une personne sourdes, basée en Bretagne. Le 
Handi-voile et l’inclusion pour tous comme l’exprime Amélie durant ce moment d’échange qui évoque la 
problématique de l’accessibilité. 
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30 avril 2022 :  
 
Pôle Surdité de Corse a organisé une conférence sur la retraite, animé par l’intervenant sourd, Bruno GOMILA, 
venu spécialement de Lyon.  
Le but est d’informer sur les droits de la retraite et de rendre l’information accessible pour les personnes sourdes 
et d’autant plus quand il s’agit d’un thème important. 
Le fait de jouir de ces informations dans leur langue de vie leur permet de ne pas commettre d’erreurs lors la 
constitution d’un dossier des droits pour la retraite.  
Cela permet un échange en présentiel, pouvoir poser des questions, et surtout avoir des réponses instantanées et 
claires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mai 2022  
 
 
 
 
 
7 mai 2022 :  
 
 

 
 
 
L’assemblée générale s’est tenue à la présence des membres de 
l’association. Elle a pour objet la présentation et l’approbation des rapports 
moraux et financiers de l’association de l’année 2020 et de l’année 2021. 
30 membres étaient présents. Suivi d’une collation offerte par 
l’association pour passer un moment d’échange entre communauté. 
 
 
 
 
 

 



Page | 13  
 

14 mai 2022 :  
 
Pour cet occasion, l’association a invité 2 intervenants sourds de l’association « Sumain et Rényoné » basée à l’Île 
de La Réunion, où ils expliquent le concept du mot « Sumain » sur le Continent et la Suisse.  
Informations et sensibilisation pour les membres sourds de l’association sur le terme Sumain un mot le plus 
approprié par rapport au terme que nous utilisons le plus souvent : « Sourd ».  
Il a pour objectif de renvoyer directement et logiquement à la dimension socio linguistique et socio culturelle 
contrairement au mot Sourd qui évoque le plus souvent une liaison étroite avec la notion de la surdité.  
En faisant le lien entre l’esclavage des Noirs, l’identité des noirs pour observer une similitude de parcours avec le 
monde des Sourds. 
Cette sensibilisation a été organisée par notre intervenante et a été suivie d’un débat suivi d’un dîner à l’auberge à 
Villanova en partageant des moments conviviaux avec les intervenants et quelques membres sourds.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
24 mai 2022 :  
 
Suite la demande de nos certains membres, Mme ANTONINI et Mme COTI ont fait une réunion avec ID 
Formation pour un apprentissage de FLE français (dont l’objectif est le français écrit, pas le français parlé) 
Il aura pour objectif une autonomie administrative et sociale dans la langue du pays. Notre projet a été repoussé 
en raison du manque de financement.  
 
27 mai 2022 :  
 
Demande de soutien associatif écrit d’un membre adhérent sourd afin de lui permettre de mieux intégrer son avenir 
professionnel devant l’inaccessibilité de l’intégration des personnes sourdes au sein de l’emploi en lien avec son 
désir de création d’une entreprise accès de l’audiovisuel accessible pour ce public. Cela permettrait de mettre en 
avant leur valeur, leur épanouissement personnel et la possibilité de faire un partenariat avec cet adhérent, ce qui 
apporterait à l’association également plus de moyens afin de diffuser les images et les reportages nécessaires pour 
démontrer les activités de l’association. 
 
30 mai 2022 :  
 
3ème réunion avec la direction de notre chaine locale, FR3 Corse, à la présence de Mme ANTONINI et Mme COTI 
avec Sylvie MAZELLA, en qualité d’interprète, expliquent la difficulté de la mise en place de cet action par 
manque de moyens humains (pas d’interprète disponible sur notre territoire, toujours en recherche active) et 
financier, manque de ressources pérennes, nous sommes toujours en attente d’une éventuelle convention entre 
notre association et FR3 Corse. 
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Juin 2022  
 
 
 
4 juin 2022 : 
 
Organisation de Pique-nique Signes à la Pinède Isolella, permettant la rencontre entre les Sourds et les non Sourds 
durant un moment conviviale à la découverte de la culture sourde. Au programme : repas, pétanque, jeux pour les 
enfants, bronzette et baignade. 
 
7 juin 2022 : 
 
A la demande de collège privé St-Paul, une sensibilisation à la Langue des Signes Française d’une durée de 2 
heures auprès de 3 classes de 6ème suite d’une chorale interprétée en « LSF » de la chanson « Fais-moi un signe » 
de Hoshi. 
Sont intervenues notre intervenante et Sylvie MAZELLA en qualité d’interprète. 
Elle a mis l’accent des interprétations erronées lors la diffusion de la vidéo de leur chansigne qui ont conduit aux 
confusions de la structure de la Langue des Signes. 
Il était important de sensibiliser les élèves sur le sens des signes construits, avec le respect des 4 paramètres sinon 
le sens change.  
En réalité, les élèves ont appris la chanson et ont appris par cœur les signes interprétés sur YouTube qui n’est pas 
de la qualité au regard de la didactique de l’enseignement en Langue des Signes. 
 
10 juin 2022 :  
 
Formation de Mme COTI (membre fondateur de l’association), en tant que représentante des usagers à la CliniSud 
au sein de France Assos Santé sur la sécurité du patient en établissement en santé qui a toujours pour objectif de 
défendre au mieux les intérêts du patient en cas de litige.  
 
13 au 17 juin 2022 :  
 
Début de stage d’une durée d’une semaine pour Mme TAVIANI Selma, stagiaire en Langue des Signes du cycle 
B1 au centre de formation LSF Med à Marseille. 
Originaire d’Ajaccio, grâce à nos communications de notre association à travers les associations nationales, en 
effet, à ce jour, nous sommes la seule association en Corse pour le public sourd.  
 
23 juin 2022 :  
 
Mme CASALTA et Mme MARTIN, membres de CA ont été conviées par Mr MARTINEZ et Mme CAUSSE de 
la mairie d’Ajaccio, à assister à une réunion afin de favoriser les échanges inter-associatifs avec les différentes 
associations demeurant au sein de la Maison des Associations. Toutes les personnes présentes ont pu présentée 
leur association et ont pu faire part leurs souhaits pour continuer à évoluer dans de bonnes conditions.  
 
30 juin 2022 :  
 
Participation à la demande de l’ARS à la rencontre « Art/culture », ayant pour objectif de nous faire découvrir à 
nous les sourds, les différentes méthodes instaurées afin de soigner différemment à l’aide de l’art et de la culture. 
Avec la présence de Gaelle MADEC en qualité d’interprète.  
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Juillet 2022  
 
 
 
8 juillet 2022 :  
 
Notre association a organisé un concours de pétanque au profit d’un jeune sportif sourd adhérent, Mathieu 
SANTONI est un pilote de moto-cross, nous tenons à le soutenir dans la pratique de son sport en le sponsorisant 
financièrement grâce à l’organisation d’événements. 
La somme récoltée lui servira à financer ses déplacements sur le Continent pour ses différentes compétitions durant 
lesquelles il représentera notre association.  
Ce 1er concours a permis que les personnes sourdes et non sourdes puissent partager un moment de convivialité 
dans la bonne humeur. 
Des bénévoles de l’association ont travaillé au bon déroulement du concours. Nous avons eu le soutien et l’aide 
de Mme CAUSSE et de la mairie d’Ajaccio ainsi que du club du pétanque « La boule du stade ».  
De nombreux commerçants nous ont offert des lots pour récompenser les participants et des entreprises de 
distribution de boissons ainsi que des boulangeries qui nous ont fait dons de leurs produits. 
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11 au 15 juillet 2022 :  
 
Organisation d’un stage d’une semaine, répartie en 2 groupes en fonction des âges des enfants qui souhaitent 
apprendre la Langue des Signes. 
Notre intervenante a géré ces ateliers en proposant des jeux d’initiations et de découvertes en LSF. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
30 juillet 2022 :  
 
Parution d’un article sur notre journal local, Corse-Matin, pour relater les ateliers organisés pour les enfants à 
travers l’interview d’Amélie et de Léana, CODA. 
L’occasion de parler du manque récurrent d’interprète en Langue des Signes sur notre île et du manque 
d’accessibilité pour les personnes sourdes. Le thème de la Langue des Signes est abordée, la Langue des Signes 
est officiellement intégrée dans les programmes scolaires en tant qu’option au bac, cependant personne en Corse 
n’assure ce cours. Le rectorat se dit « prêt à travailler cette option ». 
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Suite la publication de l’article, un manque d’informations et de sensibilisations du rectorat est remarqué à travers 
cet article, en effet, nous avons une personne insulaire sourde, notre présidente bénévole qui, grâce aux fonds de 
développement de la vie associative a pu se former sur le Continent, la Corse n’étant pas accessible pour permettre 
aux sourds d’étudier, afin d’obtenir ce diplôme. 
Suite cet article, une audience avec Mr le Recteur a été demandé. 
 
 

Août 2022  
 
 
Les locaux étant partiellement fermé, la nécessité d’une mise en place d’une permanence hebdomadaire a été 
demandé, afin de répondre aux éventuelles demandes de démarches pour nos membres sourds. 
 
En amont, l’équipe de l’association a œuvré pour l’organisation de la Journée Mondiale des Sourds qui se déroulera 
au mois de septembre. Une première dans notre île, et souvent pratiquée chaque année dans le monde depuis 1958 
à Rome. Une journée dédiée à la sensibilisation à la surdité et à la culture. 
 
3 août 2022 :  
 
ANTONINI et VERNAY ont effectué un entretien en visio-conférence de façon à pourvoir le poste d’intervenante 
en Langue des Signes Française au sein de notre association.  
Notre intervenante actuelle nous a fait part de son souhait de démissionner de son poste pour qu’elle puisse 
reprendre ses études.  
Cet entretien a abouti à l’embauche de cette personne pour le 31 octobre 2022. 
 
6 août 2022 :  
 
Organisation d’un shooting photo par Stéphanie CATHERINE, photographie professionnelle sourde, sur le thème 
des signes anciens. 
L’objectif étant de les faire découvrir aux publics lors la Journée Mondiale des Sourds et démontrer qu’il existe 
un véritable patrimoine linguistique.  
 
19 août 2022 :  
 
Mme ANTONINI et Mme COTI ont profité de la venue d’un interprète diplômé en vacances sur la Corse, Ludovic 
LEGRIS, pour lui demander une prestation en Langue des Signes Française pour Mme ANTONINI, présidente et 
sourde. Pour un entretien pour un poste de secrétaire.  
Suite cet entretien, la collaboration n’a pas aboutie. 
 
 

Septembre 2022  
 
 
Obtention de l’agrément académique de l’Education Nationale pour une année de sensibilisation de la Langue des 
Signes Française au sein des écoles primaires et collèges.  
 
5 septembre 2022 :  
 
Audience au Rectorat de l’Académie de Corse en relation avec l’article dans le journal local, Corse-Matin, paru 
récemment sur notre association avec le nouveau Mr le Recteur, Mr AGRESTI et son directeur adjoint, Mr 
QUILICHINI, Mme la Présidente de l’association et sa représentante étaient présentes, Mme MAZELLA en 
qualité d’interprète. Cette audience avait pour objectif de mettre l’accent, de sensibiliser sur le fait qu’une insulaire, 
Mme ANTONINI, déjà diplômée, était apte à assurer le cours en Langue des Signes Française dans les lycées de 
notre territoire. Un projet de mise en place de l’option Langue des Signes Française (LSF) au baccalauréat serait 
étudié à court terme à l’aide d’une enquête écrite auprès des différents chefs d’établissements de la Corse-du Sud 
dans un premier temps. 
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6 septembre 2022 : 
 
L’association a procédé à l’embauche de Mme MARTINEZ-FLORI Annie, formatrice en Langue des Signes 
Française, en contrat à durée indéterminée au sein de notre centre de formation. Les inscriptions des stagiaires au 
cours permettront de financer cette nouvelle embauche. 
Reprise de cours en Langue des Signes à l’association. 
Reprise des cours à l’école privé St-Augustin dont les cours en LSF sont reconnus étant langue vivante 2. 
 
9 septembre 2022 :  
 
Réunion avec la Direction de FR3 Corse et Mme ANTONINI, présidente bénévole de l’association et sa 
représentante Mme COTI, afin de permettre la mise en place de notre projet d’interprétariat en Langue des Signes 
Française lors la diffusion des émissions d’actualités régionales quotidiennes. 
Cela permettrait aux personnes sourdes/malentendantes de notre territoire de Corse d’être informés au même titre 
que tous les citoyens.  
L’entretien s’est effectué avec l’intervention d’un interprète : Sylvie MAZELLA  
 
10 septembre 2022 : 
 
Mme COTI et Mme MARTIN, membres de CA ont eu le plaisir, comme chaque année, de représenter l’association 
lors la journée Associ in Festa.  
Nous avons installé notre stand pour que le public puisse avoir une visibilité sur notre association avec des 
informations sur nos objectifs et missions, distribution des flyers.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
17 septembre 2022 :  
 
Nous avons fait appel à notre partenaire, la société JENILE qui a mis à disposition son intervenant, sourd, dans le 
but de faire des démonstrations des aides techniques pour répondre aux besoins des sourds/malentendants. Il 
informe des différentes compensations pour les obtenir pour avoir de l’accessibilité dans leur quotidien avec des 
avertisseurs lumineux pour la sonnette porte, sécurité, surveillance bébé, etc. 
La conférence s’est terminée par une tombola, les lots étaient offerts par la société Jenile. Les deux gagnants se 
sont vus attribué un cadeau d’une valeur de 150 € chacun. 
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22 septembre 2022 :  
 
Suite d’une précédente réunion avec l’équipe de CAPI en présence de Mme MAZELLA en qualité d’interprète.  
Le projet d’accompagnement nous a été attribué les 2 premiers missions dans un premier temps : 
 
Mission 1 : ressources humaines : accompagnement de la professionnalisation de l’association 
Mission 2 : mise en place d’un plan d’action stratégique pour structurer et développer l’association 
 
Choix des 2 prestataires à la charge de CAPI. 
 
24 septembre 2022 :  
 
L’association a, avec joie et fierté, organisé pour la première fois sur notre territoire de Corse, la Journée Mondiale 
des Sourds. Cet évènement vise à célébrer la Journée Mondiale des Sourds et à valoriser la Langue des Signes 
Française. 
La 1ère Journée Mondiale des Sourds a été crée le 28 septembre 1958 à Rome, et chaque année, toutes las 
associations et fédérations organisent cet évènement pour permettre avoir plus de visibilité. 
Cette manifestation devait se tenir sur la place Foch, en raison des conditions météorologiques annoncées, nous 
n’avons pas pris le risque de mettre en danger les participants, donc nous avons annulé les différents stands prévus 
sous le chapiteau, mais la marche fut maintenue. 
Une marche a donc été organisé pour l’occasion avec la participation des membres de notre association, départ la 
Gare d’Ajaccio, arrivée à la Préfecture d’Ajaccio. 
Une démonstration de chansignes a été faite devant la Préfecture de Corse-du-Sud.  
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27 septembre 2022 :  
 
L’association a obtenu le premier prix académique corse de l’appel à projet (Fond pour l’éducation de 2022 par la 
MAÏF) pour notre projet de sensibilisation à la Langue des Signes Française. 
Il nous a été remis un chèque de 1 500€ par Mr PONSOLLE Christian, Président du Fonds MAIF pour l’éducation.  
Sont présentes : Mme MAZELLA en qualité d’interprète, Mme VERNAY Amélie, Mme COTI Maguy, Mme 
MARTIN Vanessa, Mme ANTONINI Angy. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mme COTI et Mme ANTONINI, avec Sylvie MAZELLA, en qualité d’interprète, étaient présentes pour l’entretien 
d’embauche pour le poste de secrétaire qui a abouti à un contrat d’embauche qui débutera le 03 octobre 2022 
 
30 septembre 2022 :  
 
Conférence organisée par France Asso Santé qui a pour objectif l’utilisation de la E santé en Corse (santé 
numérique). Constats et conséquences de l’illectronisme (incapacité que rencontre une personne à utiliser les 
appareils numériques et outils informatiques, en raison d’un manque ou d’absence totale de connaissances à propos 
de leur fonctionnement) et explication de l’utilisation du dossier médical partagé.  
 
Prise de rendez-vous pour notre public sourd afin de les informer au mieux de l’utilisation de ces outils numériques, 
deuxième plénière, création de France Service sur le village d’Alata, conseiller et animateur accueille le public 
afin de les aider au mieux à effectuer toutes les démarches administratives.  
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Octobre 2022  
 
 
L’association met à disposition notre prestataire Sylvie MAZELLA (interprète diplômée en LSF) pour les besoins 
de l’association et de nos membres, de répondre les besoins des entreprises, des administrations. 
Financement sur les fonds des particuliers (la Prestation Compensatoire du Handicap est prévue à cet effet). 
 
11 octobre 2022 :  
 
Don de mobilier de la part de la MAIF, qui permettra d’améliorer le centre d’accueil dans les locaux de 
l’association. 
 
13 octobre 2022 : 
 
Participation à la Journée Handi-Corsica, organisée par la délégation APF France Handicap. Les rencontres 
partenariales d’envergure régionales ont eu pour objectifs de réunir en un même lieu le maximum de partenaires 
le temps d’une journée. 
Cette journée a permis de rencontrer et d’échanger avec des personnes en situation de handicap, de surdité ainsi 
qu’avec les familles. Également un échange avec les professionnels des secteurs dans l’objectif d’offrir un meilleur 
accès aux droits, à l’accessibilité, à la mobilité, à l’information. 
Sont présents : Mme ANTONINI, Mme VERNAY, Mme COTI avec l’intervention de l’interface de 
communication le matin, et l’interprète dans l’après-midi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
19 octobre 2022 : 
 
Suite d’une précédente réunion avec Mme PIQUARD de l’INSHEA, rendez-vous dans nos locaux pour la première 
mise en pratique du projet de recherche AVI (Avatar Inclusif en région Corse) avec la participation d’enfants de 8 
à 14 ans. 
 
21 octobre 2022 : 
 
Signature d’une convention avec la Médiathèque de Biguglia pour le prêt d’une salle gratuite, mise à disposition 
à l’association tous les vendredis après-midi de 16H à 18H afin de commencer à mettre en place les cours de la 
Langue des Signes Française. 
 
27 octobre 2022 :  
 
Première rencontre de notre prestataire, Mme BRIGNOLI, financée par CAPI avec Mme ANTONINI, Mme COTI, 
et Sylvie MAZELLA en qualité d’interprète, elle a pour objectif de mettre en place la première mission : 
accompagnement à la professionnalisation de l’association, ressource humaine. 
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Visite en visio-conférence avec Mme ANTONINI et Mme COTI pour visiter une nouvelle salle récemment 
aménagée à l’équipement Falep Puntettu, avec Mme MARTINEZ-FLORI en présentiel. Cette salle nous est 
proposée gracieusement par la mairie de Bastia afin de pouvoir ouvrir un centre d’accueil pour les personnes 
sourdes, ainsi que la mise en place des cours en LSF. 
 
L’association a décliné l’offre, car nous devons partager avec d’autres associations, pour diverses raisons. 
 
29 au 31 octobre 2022 : 
 
Mr Jean-François PIQUET, comédien, humoriste, professeur, conférencier sourd, venu spécialement du Toulouse 
pour une conférence de 2 jours pendant laquelle plusieurs thématiques en lien avec l’identité sourde ont été 
abordées. 

- Histoire de la Langue des Signes, en démontrant à l’aide de traces écrites, d’illustrations, de vidéos qu’elle 
avait déjà une existence avant l’époque de l’Abbé de l’Epée, l’un des précurseurs de l’enseignement sourd 
au 18ème siècle. 

- La culture patrimoine des Sourds et la langue des sourds qui ont connu une progression, des nouvelles 
recherches linguistiques : piliers de l’identité sourde. 

Lors cette conférence, il a démontré que l’histoire des sourds et sa culture faisaient partie de l’identité sourde. Il a 
été également indiqué les valeurs fondamentales et l’importance de la Langue des Signes sont désormais 
reconnaître comme un outil formidable dans l’émancipation sociale des sourds lors la période du réveil culturel 
des sourds dans les années 80.  
Le dernier jour, la conférence était plus criblée sur des échanges, sur le ressenti de chaque sourd qui participait à 
cet atelier, en essayant de comprendre ce qu’ils pensaient de la Langue des Signes.  
Cet atelier a été un enrichissement culturel aussi bien pour les participants, que pour l’intervenant, il a été 
sensibilisé de la culture corse. 
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Novembre 2022  
 
 
 
1er novembre 2022 : 
 
Parution d’un article sur « CorseNetInfos » à l’effigie de notre structure associative, afin de montrer et de mettre 
en avant l’agrément académique obtenu au mois de juillet 2022 dont l’objectif est de sensibiliser les enfants et 
leurs enseignants sur la Langue des Signes au sein des établissements volontaires. 
 
11 au 13 novembre 2022 : 
 
Organisation d’un atelier danse avec la participation de Yaya SANOU, danseur et chorégraphe pour l’association 
à Burkina Faso « Au-delà du handicap » qui met en avant les sourds dans la danse en passe de devenir 
professionnels. 
 
Ce week-end a permis aux personnes sourdes de s’épanouir, de s’éveiller grâce à sa technique artistique adaptée 
nommée « Danse en signe » pour apprendre à ce public à danser. Des non sourds étaient également présentes pour 
une meilleure inclusion.  
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
15 au 18 novembre 2022 :  
 
Durant la semaine du handicap, notre association a organisé une sensibilisation sur 3 journées. 
Le 15 et 17 novembre, l’association est intervenue auprès du personnel de la Poste, afin de sensibiliser les salariés 
et les employeurs de cette entreprise sur le monde de la surdité et abolir les préjugés actés par le monde non sourd 
sur les sourds. 
Cela a pu se faire avec une mise en situation sur le thème d’une réunion entre employeur et employé sourd. 
Etaient présents les intervenants, Mme MAZELLA en qualité d’interprète. 
 
18 novembre, une journée organisée par la DREETS (Direction Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail 
et de la Solidarité), Les intervenants, Mme MAZELLA en qualité d’interprète le matin et Mme  
MADEC l’après-midi, Mme SONNETTE la secrétaire de l’association, ont pu, durant cette journée, exposé le 
stand de l’association qui a pour objectif de rencontrer à travers des échanges et de sensibiliser les acteurs 
intervenants (employeurs) sur le champ de l’insertion des personnes en situation de handicap à la recherche d’un 
emploi. 
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25 novembre 2022 :  
 
 
Ouverture d’une UASS-LS (Unité d’Accueil aux Soins des Sourds) et signature de la convention entre l’association 
Pôle Surdité de Corse et le Centre Hospitalier de Bastia pour faciliter l’accueil des usagers sourds et malentendants 
au sein de l’hopital et à la mise à disposition d’outils de communication et d’aides techniques. 
 
Depuis le 1er octobre 2022, le Centre Hospitalier de Bastia a ouvert une Unité d’Accueil aux Soins des Sourds 
territoriale, soutenue par Pôle Surdité de Corse et l’Agence Régionale de Santé de Corse (ARS). 
Cette unité est portée par la Directrice Anna CIOSI, médecin signeur. L’UASS est une structure qui accompagne 
les usagers sourds et malentendants durant leur prise en charge dans une structure de soins, durant une 
hospitalisation ou pour les rendez-vous médicaux. 
Les missions de l’UASS sont : 

- Répondre par un dispositif adapté à la demande des patients et de leur entourage 
- Soutenir et accompagner les professionnels de santé et les professionnels du social et du médico-social 

dans la prise en charge des patients sourds 
- Accompagner les patients sourds durant la prise en charge ambulatoire et durant une hospitalisation dans 

la langue du patient 
- Prévenir par des actions d’information et de sensibilisations auprès du public sourd autour de grands 

thèmes concernant la santé (souffrance psychique, diabète, nutrition, maladie cardio-vasculaire, 
vaccinations …etc.) 

- Développer un réseau de partenaire permettant d’accroitre l’efficacité des prises en charge. 
 
 
De telles difficultés sont à l’origine d’obstacle à l’accès aux soins (dès la pris de rendez-vous) et aux soins eux-
mêmes (recueil de l’historique médical, explication de soins proposées, obtention du consentement éclairé…). La 
population sourde a une méconnaissance concernant le domaine de la santé : méconnaissance des facteurs de 
risques, méconnaissance des symptômes de maladies graves… associée aux difficultés d’accès aux soins, les 
personnes sourdes se retrouvent ainsi dans une situation de précarité pouvant conduire à des absences ou retards 
de prise en charges des pathologies parfois lourdes (diabètes avancés avec risques de cécité, pathologies cardio-
vasculaire, cancers, infections…etc.) 
Soigner des patients sourds, malentendants, devenus sourds, sourdaveugles peuvent être un frein à la bonne prise 
en charge dans la relation soignant/soigné. 
 
L’objectif de l’UASS de Centre Hospitalier de Bastia est d’accompagner la population sourde pour être prise en 
charge à l’instar de la population générale afin de pallier les inégalités d’accès aux soins.  
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26 novembre 2022 :  
 
L’association Pôle Surdité de Corse s’est déplacée sur la ville de Bastia afin de faire découvrir l’association, leurs 
actions, sensibiliser le public à la Langue des Signes et mettre en place des ateliers découvertes destinés aux 
enfants. 
 
Etaient présents les intervenantes (Amélie et Marie Rose), la présidente, Mme ANTONINI, la représentante, Mme 
COTI, et Gaelle MADEC en qualité d’interface de communication.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décembre 2022   
 
2 et 3 décembre  
 
Participation formative de Mme ANTONINI, présidente de l’association et de Mme MARTINEZ-FLORI, 
formatrice en Langue des Signes de notre centre de formation au colloque sur le thème de la linguistique, iconicité 
et la grammaire à l’Université Montaigne à Bordeaux. Il avait pour objectif d’enrichir les connaissances et leurs 
savoirs afin de mieux développer la Langue des Signes sur notre territoire. 
Le programme riche au niveau de la réflexion, la linguistique, la didactique, la sémiologie de cette langue. Cela a 
permis de réactualiser les connaissances, les savoirs, plus particulièrement à la formatrice ayant une dizaine 
d’année d’ancienneté. La Présidente a pu présenter l’association, élargir les réseaux, ainsi que ses compétences, 
une aide très importante au développement de nos missions associatives ; un autre regard sur les méthodes 
nouvellement utilisées en France, échange très enrichissant avec les différents acteurs de ce colloque ; inspecteur 
académique sourd, des chercheurs linguistiques, des linguistes, des enseignants …etc.  
 
Le déplacement n’étant pas accessible directement sur la ville de Bordeaux pour nos deux personnes sourdes de 
l’association cette formation est restée onéreuse.  
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17 décembre 2022 : 
 
L’association a organisé un banquet de Noël afin de remercier les membres pour leur soutien et leur participation 
tout au long de l’année. 
Un énorme banquet a permis de réunir tous les convives invités, afin de déguster un menu déterminé à l’avance, 
des petits cadeaux ont été offerts à la fin du repas. Cela nous a permis de finir l’année dans la joie et le partage.  
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